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ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 15 JANVIER 2024 
 
Procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal, le Lundi le 15 janvier 
2024 à 20H00. L'assemblée est présidée par Jean-Pierre Vézina, maire suppléant. 
 
Sont présents 
Line Racicot-Lapointe,  conseillère siège 1  
Julie Poirier,  conseillère siège 2  
André Tremblay,  conseiller siège 3  
Éric Tessier,  conseiller siège 5  
Guillaume Scott,  conseiller siège 6 

 
Absence(s) 
Martin Héroux,  maire 

 
Secrétaire d’assemblée 
M. Mathieu Robillard, directeur général et greffier-trésorier 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée 
est déclarée régulièrement constituée par le président. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. LECTURE ET ADOPTION DE L'ODRE DU JOUR 
 
2. PROCÈS-VERBAUX 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2023 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire BUDGET du 18 

décembre 2023 
 
2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire PTI du 18 

décembre 2023 
 
2.4 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 18 décembre 

2023 
 
3. PRÉSENTATION DES COMPTES 

 
3.1 Dépôt autorisation de dépenses 

 
3.2 Liste et adoption des comptes payés et à payer 

 
4. ADMINISTRATION 

 
4.1 Dépôt des états des activités financières  

 
4.2 Mouvement santé mentale Québec - Journée nationale de la promotion de 

la santé mentale positive 
 
4.3 Centre de prévention du suicide de Lanaudière - Demande d'aide 

financière  
 
4.4 Bélanger Sauvé Avocats - facture numéro 0000425689 

 
4.5 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425917 

 
4.6 Bélanger Sauvé Avocats - facture numéro 0000425907 
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4.7 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425910 

 
4.8 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425913 

 
4.9 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425914 

 
4.10 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425920 

 
4.11 Ingénieurs Larocque et Cournoyer - Facture numéro 7318 

 
4.12 Autorisation de paiement – Construction Hébert & Hébert Inc. – Demande 

de paiement 02 – Pavillon d’accueil au parc municipal 
 
4.13 ABFR - Soumission - Camping sur les sentiers municipaux de Sainte-

Émélie-de-l'Énergie - Rang 4 
 
4.14 Clôture signature au barrage de la plage 

 
4.15 Kemira Water Solutions Canada Inc. - Facture numéro 9019235887 

 
4.16 Architecture CASA - facture numéro 24-001 

 
4.17 Boisvert et Chartrand - Facture numéro F2312053 

 
4.18 ABC/DG Intermédiaire - Formation  

 
4.19 Soumission - Miroslav Chum - Étude hydrologique et hydraulique 

 
4.20 Annulation de la résolution 122RS-0522 

 
4.21 Embauche - Groupe logistique Larivière INC. - Rédaction des appel 

d'offres de la municipalité 
 
4.22 Augmentation de la marge de crédit 

 
5. RÈGLEMENTATION 

 
5.1 Adoption de règlement - Règlement 16RG-1123 modifiant le règlement 

numéro 09RG-1118 abrogeant en totalité le règlement 05RG-0918 
concernant de nouvelles dispositions permettant la circulation des 
véhicules hors route sur certains chemins municipaux 

 
5.2 Adoption de règlement - Règlement 17RG-1223 fixant le taux de la taxe 

foncière et les conditions de perception pour l’exercice financier 2024 
 
5.3 Adoption de règlement - Règlement numéro 18RG-1223 établissant les 

caractéristiques et le mode de tarification des services d’aqueduc, d’égout, 
d’enlèvement des ordures et de l’entretien d’hiver du chemin Desmarais 
(2,05 km) aux propriétaires d’immeubles concernés pour l’année financière 
2024  

 
5.4 Avis de motion - règlement 01RG-0124 - Règlement sur la régie interne 

des séances du conseil municipal 
 
5.5 Dépôt de projet de règlement - Règlement 01RG-0124 - Règlement sur la 

régie interne des séances du conseil municipal 
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6. LOISIRS ET CULTURE 
 
6.1 Programme Entente de partenariat régional et de transformation 

numérique en tourisme (EPRTNT)  
 
6.2 Demande de subvention au programme pêche en herbe de la fondation de 

la faune du Québec - Projet de camp de pêche émélinois 
 
6.3 Octroi de contrat pour le développement du dossier de candidature de la 

Municipalité de Sainte-Émélie-de-l'Énergie comme Village-Relais 
 
7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
7.1 Rapport du service des incendies 

 
7.2 Directeur Service Sécurité Incendie - Interim - Madame Marie-Josée 

Bellerose 
 
7.3 Directeur Service Sécurité Incendie - Interim - Monsieur Matthieu Lasalle 

 
7.4 Directeur SSI pour les municipalités de Sainte-Émélie-de-l'Énergie et 

Saint-Damien - Embauche de monsieur Jonathan Martel 
 
8. TRANSPORT ROUTIER 

 
8.1 Rapport du directeur des travaux publics 

 
8.2 JS Dumais - Facture no 523 

 
9. HYGIÈNE DU MILIEU 

 
9.1 Rapports d'analyse d'eau 

 
10. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 
10.1 Rapport de l'inspectrice en bâtiments 

 
10.2 Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du 

Québec (COMBEQ) - Adhésion 2024 
 
10.3 Usage conditionnel 2023-0477 - Projet intégré récréotouristique - lot 5 842 

713 (rue Généreux) 
 
11. VARIA 

 
11.1 Aucun 

 
12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
13. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 
_______________________________________________________ 
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001RS-0124 1. LECTURE ET ADOPTION DE L'ODRE DU JOUR 
  

Il est proposé par André Tremblay 
Et résolu unanimement 
 
Que l'ordre du jour ci-dessus soit adopté. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

 2. PROCÈS-VERBAUX 
 

002RS-0124 2.1 Adoption du procès-verbal de la séance 11 décembre 2023 
  

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont reçu le procès-verbal; dispense 
de lecture est donnée au secrétaire; 
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 
Que le procès-verbal mentionné ci-haut soit adopté avec correction. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
003RS-0124 2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire BUDGET 18 décembre 2023 
  

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont reçu le procès-verbal; dispense 
de lecture est donnée au secrétaire; 
 
Il est proposé par Julie Poirier 
Et résolu unanimement 
 
Que le procès-verbal mentionné ci-haut soit adopté tel quel. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
004RS-0124 2.3 Adoption du procès-verbal de la séance PTI 18 décembre 2023 
  

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont reçu le procès-verbal; dispense 
de lecture est donnée au secrétaire; 
 
Il est proposé par Guillaume Scott 
Et résolu unanimement 
 
Que le procès-verbal mentionné ci-haut soit adopté tel quel. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
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005RS-0124 2.4 Adoption du procès-verbal de la séance 18 décembre 2023 
  

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont reçu le procès-verbal; dispense 
de lecture est donnée au secrétaire; 
 
Il est proposé par André Tremblay 
Et résolu unanimement 
 
Que le procès-verbal mentionné ci-haut soit adopté tel quel. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

 3. PRÉSENTATION DES COMPTES 
 

 3.1 Dépôt autorisation de dépenses 
  

Line Racicot-Lapointe, dépose les autorisations de dépenses du directeur général et du 
directeur des travaux publics pour le mois Décembre 2023. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
006RS-0124 3.2 Liste et adoption des comptes payés et à payer 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 
Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie adopte les dépenses suivantes et 
autorise le directeur général à les payer pour un montant de 1 402 788.67 $. 
 

Dépenses Montants 
Prélèvements de 230034 à 230034 21 329.78 $ 
Prélèvements de 24001 à 24003 1 052.20 $ 
Chèques lot 1 de 231137 à 231181 1 088 316.83 $ 
Chèques lot 1 de 24001 à 240037 121 290.95 $ 
Chèques lot 2 de 240038 à 240082 83 987.63 $ 
Salaires 86 811.28 $ 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

 4. ADMINISTRATION 
 

 4.1 Dépôt des états des activités financières 
  

Line Racicot-Lapointe, dépose les états des activités financières, tels que produits par le 
secrétaire-trésorier, pour la période se terminant le 31 décembre 2023. (Rapport annexé 
au présent procès-verbal) 
 
Adoptée par les conseillers présents 
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007RS-0124 4.2 Mouvement santé mentale Québec - Journée nationale de la promotion de la santé 

mentale positive 
  

CONSIDÉRANT QUE le 31 mars 2022, les élu·es de l’Assemblée nationale se sont 
prononcés à l’unanimité en faveur de la reconnaissance du 13 mars comme Journée 
nationale de la promotion de la santé mentale positive ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisations 
membres lancent en cette journée leur campagne annuelle de promotion de la santé 
mentale sous le thème « S’ACCEPTER, c’est être soi-même ensemble » ;  
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de cette Campagne, de nombreux outils favorisant 
le renforcement de la santé mentale de la population sont offerts tout au long de l’année ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la promotion de la santé mentale positive vise à accroitre et à 
maintenir le bien-être individuel et collectif de la population et à favoriser la résilience ;  
 
CONSIDÉRANT QU'il a été démontré que les municipalités peuvent jouer un rôle de 
premier plan pour favoriser la santé mentale positive de leurs concitoyennes et 
concitoyens ;  
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie proclame la Journée 
nationale de la promotion de la santé mentale positive et invite les citoyennes et 
citoyens ainsi que toutes les organisations et institutions de sa municipalité à 
faire connaitre les outils de la campagne annuelle de promotion de la santé 
mentale sous le thème « S’ACCEPTER, c’est être soi-même ensemble ».  

 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
008RS-0124 4.3 Centre de prévention du suicide de Lanaudière - Demande d'aide financière 
  

CONSIDÉRANT QUE le centre de prévention du suicide de Lanaudière est une ressource 
primordiale dans notre région ;  
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie octroie un montant de 
300,00 $ au Centre de prévention du suicide de Lanaudière. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 
 
 

  
009RS-0124 4.4 Bélanger Sauvé Avocats - facture numéro 0000425689 
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Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro 0000425689 au montant de 750,00$ plus taxes à Bélanger 
Sauvé Avocats concernant divers services professionnels rendus en octobre, 
novembre et décembre 2023. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
010RS-0124 4.5 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425917 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro 0000425917 au montant de 1228.50$ plus taxes à Bélanger 
Sauvé Avocats concernant des services professionnels rendus dans un dossier 
citoyen. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
011RS-0124 4.6 Bélanger Sauvé Avocats - facture numéro 0000425907 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro 0000425907 au montant de 2 185.00$ plus taxes à Bélanger 
Sauvé Avocats concernant le traitement de questions provenant du 
département d'urbanisme. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
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012RS-0124 4.7 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425910 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro 0000425910 au montant de 157.50$ plus taxes à Bélanger 
Sauvé Avocats concernant des services professionnels rendus dans un dossier 
de vente par shérif. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
013RS-0124 4.8 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425913 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro 0000425913 au montant de 341.25$ plus taxes à Bélanger 
Sauvé Avocats concernant des services professionnels rendus dans un dossier 
de vente par shérif. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
014RS-0124 4.9 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425914 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro 0000425914 au montant de 157.50$ plus taxes à Bélanger 
Sauvé Avocats concernant des services professionnels rendus dans un dossier 
de vente par shérif. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
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015RS-0124 4.10 Bélanger Sauvé Avocats - Facture numéro 0000425920 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro 0000425910 au montant de 3 947.57$ plus taxes à Bélanger 
Sauvé Avocats concernant des services professionnels rendus dans un dossier 
de démolition d'un bâtiment dangereux. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
016RS-0124 4.11 Ingénieurs Larocque et Cournoyer - Facture numéro 7318 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro 7318 au montant de 19 163.00$ plus taxes à Ingénieurs 
Larocque et Cournoyer concernant la surveillance du chantier du Parc 
municipal. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
017RS-0124 4.12 Autorisation de paiement – Construction Hébert & Hébert Inc. – Demande de 

paiement 02 – Pavillon d’accueil au parc municipal 
  

CONSIDÉRANT le contrat octroyé à Construction Hébert & Hébert Inc. pour la 
construction d’un bâtiment d’accueil pour le parc municipal; 
  
CONSIDÉRANT les travaux effectués durant la période incluse entre le 1er décembre 
2023 et le 31 décembre 2023; 
  
CONSIDÉRANT la recommandation de monsieur Éric Leblanc, architecte, de la firme 
Architecture Casa Inc. en date du 8 janvier 2024; 
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
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• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement 
d’un montant de 53 204.49 $ taxes incluses concernant la demande de 
paiement 02 pour les travaux effectués durant la période incluse entre le 1er 
décembre 2023 et le 31 décembre 2023. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
018RS-0124 4.13 ABFR - Soumission - Camping sur les sentiers municipaux de Sainte-Émélie-de-

l'Énergie - Rang 4 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie accepte la soumission 
de ABFR au montant de 2400.00$ plus taxes concernant la caractérisation du 
milieu naturel afin de vérifier la position de sites de camping en lien avec les 
exigences de la Loi sur la Qualité de l'Environnement. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
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019RS-0124 4.14 Clôture signature au barrage de la plage 
  

CONSIDÉRANT QU' une clôture est nécessaire au barrage de la plage pour assurer la 
sécurité des usagers ; 
 
CONSIDÉRANT QU' une subvention du PARIT et de Développement Économique 
Canada est disponible pour la réalisation de ce projet ;  
 
CONSIDÉRANT QUE l'assemblage et l'installation seront effectués en régie interne ; 
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal autorise les soumissions pour l'achat des matériaux, 
l'assemblage et l'installation de la clôture signature au barrage de la plage 
municipale. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
020RS-0124 4.15 Kemira Water Solutions Canada Inc. - Facture numéro 9019235887 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie autorise le paiement de 
la facture no 9019235887 à Kemira Water Solutions Canada Inc. au montant de 
6 807.57$ plus taxes concernant l’achat de sulfate ferrique pour le traitement 
des eaux usées. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
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021RS-0124 4.16 Architecture CASA - facture numéro 24-001 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro 24-001 à Architecture CASA au montant de 772.00$ plus 
taxes concernant l'avancement des travaux au bâtiment multifonctionnel du 
Parc municipal. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
022RS-0124 4.17 Boisvert et Chartrand - Facture numéro F2312053 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise le paiement de 
la facture numéro F2312053 à Boisvert et Chartrand au montant de 6 935.00$ 
plus taxes concernant des services professionnels rendus en rapport avec 
l'audit intérimaire des états financiers de la Municipalité pour l'exercice terminé 
le 31 décembre 2023. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
023RS-0124 4.18 ABC/DG Intermédiaire - Formation 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise monsieur 
Mathieu Robillard, directeur général et greffier-trésorier, à suivre la formation 
ABC/DG intermédiaire offert par l'ADMQ au coût de 375.00$. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
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Adoptée par les conseillers présents 
 

  
024RS-0124 4.19 Soumission - Miroslav Chum - Étude hydrologique et hydraulique 
  

Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie accepte la soumission 
de monsieur Miroslav Chum au montant de 2 541.00$ plus taxes concernant 
une étude hydrologique et hydraulique pour les sentiers et les plateformes du 
Rang 4 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
025RS-0124 4.20 Annulation de la résolution 122RS-0522 
  

CONSIDÉRANT QUE la résolution portant le numéro 122RS-0522 ai été adoptée le 13 
juin 2022; 
  
CONSIDÉRANT QUE la résolution doit être modifiée afin que le nom de l'entreprise 
responsable de la rédaction d'appels d'offres pour la municipalité soit conforme; 
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que la présente résolution annule la résolution 122RS-0522 adoptée en séance 
ordinaire le 13 juin 2022. 

 
 
Adoptée par les conseillers présents 
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026RS-0124 4.21 Embauche - Groupe logistique Larivière INC. - Rédaction des appel d'offres de la 
municipalité 

  
CONSIDÉRANT le nombre important d'appel d'offres à rédiger;  
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie autorise monsieur 
Mathieu Robillard, Directeur général, à procéder à l'embauche de l'entreprise 
Groupe logistique Larivière INC. à titre de contractuel concernant la rédaction 
des appel d'offres pour la municipalité. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
027RS-0124 4.22 Augmentation de la marge de crédit 
  

ATTENDU QUE dans l'attente de la perception des revenus de l'exercice financier 2024, 
la Municipalité souhaite augmenter la marge de crédit afin de répondre à ses 
engagements financiers; 
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie demande à la Caisse 
Desjardins du Nord de Lanaudière d’augmenter la marge de crédit pour un 
montant maximal de 700,000.00$; 
  

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie autorise messieurs 
Jean-Pierre Vézina, maire suppléant et Mathieu Robillard, directeur général, à 
signer pour et au nom de la Municipalité, les documents relatifs à cette 
demande. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
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 5. RÈGLEMENTATION 
 

 5.1 Adoption de règlement - Règlement 16RG-1123 modifiant le règlement numéro 
09RG-1118 abrogeant en totalité le règlement 05RG-0918 concernant de nouvelles 
dispositions permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins 
municipaux 

  
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier le règlement 09RG-1118 en vue d’ajouter une 
portion du chemin du Domaine-Lépine et une portion du rang de la Seigneurie comme 
lieux de circulation pour les véhicules hors route; 
 
CONSIDÉRANT QUE la saison 2024 sera une saison « test » pour ces ajouts aux lieux 
de circulation existants; 
 
CONSIDÉRANT QU’ il y aura une réévaluation du dossier à la fin de la saison 2024; 
 
Par conséquent, il est proposé par Jean-Pierre Vézina et résolu unanimement ; 
 

• Que le présent règlement, portant le numéro 16RG-1123, soit adopté et qu'il y 
soit ordonné, décrété et statué ce qui suit: 

 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 16RG-1123 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 09RG-1118 ABROGEANT EN TOTALITÉ LE 

RÈGLEMENT 05RG-0918  
CONCERNANT DE NOUVELLES DISPOSITIONS PERMETTANT LA CIRCULATION 

DES VÉHICULES HORS ROUTES SUR CERTAINS CHEMINS MUNICIPAUX  
 

ARTICLE 1  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 5 « Lieux de circulation » est modifié par l’ajout, à la liste des chemins municipaux, 
le chemin suivant : 
 
« - chemin du Domaine-Lépine (200 mètres) – De la route 131 jusqu’au cadastre 6 265 
470; 
- rang de la Seigneurie (650 mètres) – De la limite de la municipalité de Saint-Jean-de-
Matha jusqu’à l’adresse civique 1870 » 
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ARTICLE 3 
 
Le croquis spécifié au 3ème paragraphe de l’article 5 est remplacé par le croquis joint au 
présent règlement comme annexe A pour en faire partie intégrante. 
 
ARTICLE 4 
 
L’article 7 « Club d’utilisateurs de véhicules hors route » est modifié par l’ajout, à la suite 
du 2ème paragraphe, des paragraphes suivants : 
 
« Le club QUAD reconnu est responsable d’informer ses utilisateurs de l’existence du 
présent règlement et de l’obligation de respecter l’ensemble de ses dispositions.  
 
Le club QUAD reconnu est responsable du coût relié à la signalisation routière nécessaire 
à la circulation des véhicules hors routes sur les chemins municipaux autorisés. »  
 
ARTICLE 5 
 
L’article 9 « Règles de circulation » est modifié par l’ajout, à la suite de l’article 9.2, de 
l’article suivant : 
 
« 9.3 Silencieux défectueux 
Il est interdit de circuler en véhicules hors route alors que le silencieux du véhicule est 
défectueux, absent ou qu’il émet un niveau de bruit susceptible de troubler la quiétude du 
voisinage. Le jugement quant au niveau du bruit du silencieux est laissé à l’entière 
discrétion des agents de la Sûreté du Québec. » 
 
ARTICLE 6 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
____________________                                  ____________________ 
Jean-Pierre Vézina                                            Mathieu Robillard 
Maire suppléant                                                 Directeur Général 
 
 
 
 
 
 

  
 5.2 Adoption de règlement - Règlement 17RG-1223 fixant le taux de la taxe foncière et 

les conditions de perception pour l’exercice financier 2024 
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CONSIDÉRANT QUE l'article 988 du Code Municipal du Québec stipule que toutes taxes 
sont imposées par règlement;  
  
CONSIDÉRANT QUE qu'un avis de motion ai été donné en séance ordinaire le 11 
décembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Par conséquent, il est proposé par Jean-Pierre Vézina et résolu unanimement ; 
 

• Que le présent règlement, portant le numéro 17RG-1223, soit adopté et qu'il y 
soit ordonné, décrété et statué ce qui suit: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 17RG-1223  
 

FIXANT LE TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE  
ET LES CONDITIONS DE PERCEPTION POUR L'EXERCICE FINANCIER 2024  

  
 
ARTICLE 1       PRÉAMBULE  
  
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au long reproduit.  
  
ARTICLE 2      TAUX DE TAXE  
  
Le taux de taxe foncière pour l'exercice financier 2024 est établi ainsi :  
  
Taxe foncière générale :          0,95 / 100 $ d'évaluation  
  
ARTICLE 3      TAUX D'INTÉRÊT SUR ARRÉRAGES  
  
À compter du moment où les taxes deviennent exigibles, les soldes impayés portent 
intérêt au taux annuel de 10%.  
  
ARTICLE 4      PÉNALITÉ  
  
Une pénalité est ajoutée au montant des taxes municipales exigibles. La pénalité est 
égale à 5% du principal impayé par année.  
  
ARTICLE 5       PAIEMENT PAR VERSEMENT  
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Les taxes municipales doivent être payées en un versement unique. Toutefois, lorsque le 
total du compte de taxes est égal ou supérieur à 300,00 $, le compte peut être payé, au 
choix du débiteur, en un versement unique ou en cinq (5) versements.  
  
Dans le cas d’une taxation complémentaire, lorsque le compte de taxes est égal ou 
supérieur à 300,00 $, le compte peut être payé au choix du débiteur, en un versement 
unique ou en deux (2) versements égaux.  
  
ARTICLE 6       DATE DE VERSEMENT  
  
La date ultime où peut être fait le versement unique ou le premier versement des taxes 
municipales est le quatre (4) mars 2024. Le deuxième versement devient exigible le six 
(6) mai 2024, le troisième versement devient exigible le huit (8) juillet 2024, le quatrième 
versement devient exigible le neuf (9) septembre 2024 et le cinquième versement devient 
exigible le onze (11) novembre 2024.  
  
  
Dans le cas d’une taxation complémentaire, la date où peut être fait le versement unique 
ou le premier versement des taxes est le trentième jour qui suit l’expédition du compte. 
Le deuxième versement devient exigible dans les 90 jours suivant l’expédition du compte.  
  
  
ARTICLE 7       PAIEMENT EXIGIBLE  
  
Lorsqu'un versement n'est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu 
est alors exigible immédiatement.  
  
 
 
ARTICLE 8       ENTRÉE EN VIGUEUR  
  
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
  
  
 
 
 
____________________                                  ____________________ 
Jean-Pierre Vézina                                            Mathieu Robillard 
Maire suppléant                                                 Directeur Général 
 
 
 
 
 
 

  
 5.3 Adoption de règlement - Règlement numéro 18RG-1223 établissant les 

caractéristiques et le mode de tarification des services d’aqueduc, d’égout, 
d’enlèvement des ordures et de l’entretien d’hiver du chemin Desmarais (2,05 km) aux 
propriétaires d’immeubles concernés pour l’année financière 2024 

  
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., F2.1), une 
municipalité peut par règlement, prévoir que tout ou parties de ses biens, services ou 
activités seront financés au moyen d'un mode de tarification ;  
  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Émélie-de-l’Énergie a appliqué les 
dispositions de la Loi concernant la tarification relativement à ses services d’enlèvement 
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des ordures, d'aqueduc, d'égout, de l’entretien d’hiver du chemin Desmarais (2,05 km) 
aux propriétaires d’immeubles concernés ;  
                                                                   
CONSIDÉRANT QUE le présent règlement a été précédé d'un avis de motion 
conformément à l'article 445 du Code municipal ; 
 
 
Par conséquent, il est proposé par Jean-Pierre Vézina et résolu unanimement ; 
 

• Que le présent règlement, portant le numéro 17RG-1223, soit adopté et qu'il y 
soit ordonné, décrété et statué ce qui suit: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 18RG-1223  
 

ÉTABLISSANT LES CARACTÉRISTIQUES ET LE MODE DE TARIFICATION DES 
SERVICES D’AQUEDUC, D’ÉGOUT, D’ENLÈVEMENT DES ORDURES ET DE 

L’ENTRETIEN D’HIVER DU CHEMIN DESMARAIS (2,05 km) AUX 
PROPRIÉTAIRES D’IMMEUBLES CONCERNÉS POUR L’ANNÉE 

FINANCIÈRE 2024   
  
ARTICLE 1 PRÉAMBULE  
  
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au long 
reproduit.  
  
  
ARTICLE 2 DÉFINITION  
  
La tarification se définit comme étant toute source de recette locale et autonome, autre 
qu'une taxe basée sur la valeur foncière ou locative, dont l'imposition est conciliable 
avec le principe du lien entre le montant exigé de l'usager et le bénéfice retiré d'un bien, 
d'un service ou d'une activité.  
  
Cette notion de bénéfice reçu s'étend non seulement à l'utilisation réelle du bien ou du 
service, ou au fait de profiter directement d'une activité, mais aussi à toute situation où 
l'usager potentiel est susceptible de profiter de l'activité, ou encore lorsque le bien ou le 
service est à sa disposition.  
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ARTICLE 3 TARIF APPLICABLE  
  
Les tarifs établis par le présent règlement s'appliquent sur l'usage et non sur l'unité 
d'évaluation. S'il existe plus d'un usage par bâtiment ou unité d'évaluation, il sera 
appliqué un tarif distinct pour chaque usage existant.  
  
  
ARTICLE 4 ASSIMILATION DE LA TARIFICATION À LA TAXE FONCIÈRE  
  
Toute compensation exigée d'une personne en vertu du présent règlement, en raison 
du fait qu'elle est propriétaire d'un immeuble, est assimilée à la taxe foncière imposée 
sur celui-ci. En conséquence, la tarification est soumise aux règles de perception 
établies pour la taxe foncière.  
  
ARTICLE 5 TARIF  
  
Des taux différents sont établis pour le service d’aqueduc et le service d’égout et 
s’appliquent séparément à chaque usage existant pour un même immeuble desservi par 
ces services.  

  
La tarification s’établit comme suit selon la classe d’immeuble évaluée par la MRC de 
Matawinie (onglet 05 Évaluation – fiche du contribuable) :  

  
  
A) Immeuble 100 % résidentiel  

Tarification immeuble résidentiel à 100 %.  
  
B) Immeuble 100 % non résidentiel  

Tarification immeuble non résidentiel à 100 %, selon l’usage 
 
 
 

C) Immeuble résidentiel et non résidentiel  
  
De 1% à moins de 60% non résidentiel  
  
Tarification immeuble résidentiel à 100% et tarification immeuble non résidentiel, selon 
le tarif de l’usage multiplié par le pourcentage non résidentiel.  
  
b) De 60% non résidentiel à moins de 100% non résidentiel  
  
Tarification immeuble résidentiel à 100 % et tarification immeuble non résidentiel à 100 
%, selon le tarif de l’usage.  
  

 
6.AQUEDUC, ÉGOUT, ORDURES, ÉGOUT SPÉCIAL, AQUEDUC SPÉCIAL  

  
Taxes Aqueduc  
  
Les dépenses prévues pour la distribution et le traitement de l’eau potable sur le 
réseau de la Municipalité de Sainte-Émélie-de-l’Énergie s’établissent à 70 913.44 $ 
pour l’année 2024. Un montant de 19% de la dépense sera affecté au fond général de 
la Municipalité.  
Afin de pourvoir à ces dépenses, la Municipalité appliquera une taxe 
aux 254 immeubles imposables résidentiels, aux 22 immeubles imposables non 
résidentiels et aux 26 immeubles mixtes (résidentiel/commercial). Cette taxe de 
service sera répartie selon les catégories énoncées à l’article 5 du présent règlement.  
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Pour l’année 2024, une taxe de 0.0131$ pour chaque mètre cube d’eau consommé 
sera facturée aux commerces dotés de compteurs d’eau.  
 
 

 
 
Les unités d’occupation résidentielles sont facturées à une (1) taxe pour le 
service de distribution et de traitement de l’eau potable. À partir de 4 logements, un 
ratio différent peut s’appliquer :   

  

 
 
 
Taxe spéciale Aqueduc  

  
Les dépenses prévues pour le remboursement du capital (62 300$) et des intérêts (11 475 
$) pour l’usine d’eau potable s’établissent à 73 775.50 $ pour l’année 2024. Afin de 
pourvoir à ses dépenses, la Municipalité appliquera une taxe aux 246 immeubles 
imposables utilisant le réseau d’eau potable de la Municipalité.  

  
  

Taxes égout  
 
Les dépenses prévues pour le traitement des eaux usées sur le réseau de la Municipalité 
s’établissent à 58 506$ pour l’année 2024 afin de pourvoir à ces dépenses, la Municipalité 
appliquera une taxe taxe aux 180 immeubles imposables résidentiels, aux 12 immeubles 
imposables non résidentiels et aux 14 immeubles mixtes (résidentiel/commercial). Cette 
taxe de service sera répartie selon les catégories énoncées à l’article 5 du présent 
règlement.  
 
 
 
 
 
 

Catégorie d’immeuble  Montant  
                        Résidentiel  194  
                      Professionnel  388 
                       Construction  393  
                   Service public  398  
                        Commerce  403  
                        Alimentaire  408  
                        Restaurant  413  
                        Esthétique  418  

Nombre d’unités 
d’occupation par 
immeuble  

Nombre minimum de taxes 
pour le traitement de l’eau 
potable par immeuble  

1  1  
2  2  
3  3  
4-5  3  
6-7  3  
8-9  4  
10 à 11  5  
12 à 13  6  
plus de 13  à évaluer par la Municipalité  
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Les unités d’occupation résidentielles sont facturées à une (1) taxe pour le service 
de traitement des eaux usées. À partir d’un immeuble de 4 logements, un ratio 
différent peut s’appliquer : 

  
 
 
 
 

 
 
 
Taxe spéciale égout  

  
Les dépenses prévues pour le remboursement du capital (17 000 $) et des intérêts (2 954 
$) pour le système de traitement des eaux usées s’établissent à 19 954 $ pour l’année 
2023. Afin de pourvoir à ces dépenses, la Municipalité appliquera une taxe aux 161 
immeubles imposables utilisant le réseau d’égout de la Municipalité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre d’unités d’occupation par 
immeuble  

Nombre minimum de taxe pour le 
traitement des eaux usées par immeuble  

1  1  
2  2  
3  3  

4-5  3  
6-7  3  
8-9  4  

10 à 11  5  
12 à 13  6  

Plus de 13  à évaluer par la Municipalité  

Catégorie d’immeuble Montant 
Résidentiel 210 
Professionnel 225 
Construction 240 
Service public 255 
Commerce 270 
Alimentaire 285 
Restaurant 300 
Esthétique 315 



 
 
 
 
 
 

 Assemblée ordinaire 15 janvier 2024 
 Procès-verbal  

 
Page 23 sur 36 

Taxe pour l’enlèvement des ordures  
  

Les unités d’occupation résidentielles sont facturées à une (1) taxe pour la gestion des 
matières résiduelles chacune. À partir d’un immeuble de 4 logements, un ratio différent 
peut s’appliquer : 
  

  
 
Dans ce cas, un immeuble à 4 logements qui paie deux (2) taxes pour la gestion des 
matières résiduelles, peut disposer à la rue pour chaque collecte :  
 

• 2 bacs « réguliers » pour les déchets ultimes ;  
 
• 2 bacs additionnels abordant une étiquette pour bac supplémentaire pour l’année 

en vigueur pour les déchets ultimes ;  
 
• 4 bacs bleus pour les matières recyclables.  

  
Au niveau de la taxation, pour les industries, commerces et institutions qui font partie d’un 
immeuble résidentiel, la tarification s’établit comme suit selon la classe d’immeuble 
évaluée par la MRC de Matawinie (onglet 05 Évaluation – fiche du contribuable) :  

  
• De la classe 1 à la classe 61 inclusivement, une (1) taxe pour la gestion des matières 

résiduelles est appliquée ;  
  

• De la classe 72 à la classe 93, deux (2) taxes pour la gestion des matières résiduelles 
sont appliquées. Ainsi, une ICI (et la résidence liée) dans cette catégorie pourra 
disposer d’au plus 4 bacs pour les matières recyclables et 2 bacs pour les déchets 
ultimes sans payer de frais additionnels et pourra se procurer 2 bacs et étiquettes 
additionnels pour les déchets ultimes.  
 

• Les immeubles ayant le code d’utilisation 5834 (Résidence de tourisme, 
appartement, maison ou chalet) se verront appliquer une taxe d’un montant de 250$ 
annuellement, et ce en plus du montant régulier pour la collecte des vidanges.  

 
 
Les établissements commerciaux visés au second alinéa de l’article 6.1 du règlement 
municipal portant sur la gestion des matières résiduelles et ceux apparaissant à l’annexe 
ci-après sont exclus de la formule de tarification annuelle ci-avant fixée et doivent 
convenir, avec l’entreprise autorisée de leur choix, d’une entente contractuelle quant à 
l’enlèvement et à la gestion de la matière résiduelle et recyclable. Une preuve de cette 
entente doit être envoyée à la Municipalité avant le 1er décembre de chaque année.  
  
Advenant le cas où la Municipalité n’a pas reçu cette preuve, les services seront facturés. 
Les entreprises ayant des contrats avec des fournisseurs externes sont les suivants : 

Nombre d’unités  
D’occupation par immeuble  

Nombre minimum de taxe pour la 
gestion des matières résiduelles par 

immeuble  
1  1  
2  2  
3  3  

4-5  3 
6-7  3  
8-9  4  

10 à 11  5  
12 à 13  6  

plus de 13  à évaluer par la Municipalité  
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L’ENTRETIEN D’HIVER DU CHEMIN DESMARAIS (2,05 km) AUX PROPRIÉTAIRES 
D’IMMEUBLES CONCERNÉS  

  
En considérant que la municipalité a octroyé un contrat de déneigement pour l’ensemble 
des rues municipales et des chemins reconnus conformes,  
  
Il a été décidé lors du référendum tenu en 2019 que la facture serait répartie entre les 
propriétaires riverains du chemin selon le calcul suivant, terrain non construit 1/3 du 
montant de la facture de déneigement, terrain construit 2/3 du montant de la facture de 
déneigement. Tous les terrains riverains de la portion privée du chemin Desmarais seront 
taxés.  
 
Calcul :  

 
2.05KM X 6036.77 (inclus taxes nette)  
12 375.38 $  
 
2991.45 $ / 21   terrains non construits = 142.45 $  
9397.15 $ / 35 maisons = 268.49 $   
 
 

  
Terrain non construit  142.45 

Terrain construit  268.49  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

#  Matricule  Nom du commerce  
1  9829-39-3085  Camping Sainte-Émélie  
2  8839-86-0664 Base de plein Air  
3  9431-99-4570  Casse-croute chez Mykie  
4  9331-62-9737  Cornet d'Émélie  
5  9331-76-1836 Marché Ste-Émélie (Bonichoix)  
6  8435-41-1086  Pourvoirie Domaine Bazinet  
7  9331-35-2964  Georges H. Durand Ltée - Quincaillerie  
8  9331-58-2411  Georges H. Durand Ltée - Cour à bois  
9  9331-29-5670  Raymond Lépine Sport  
10  9730-46-3595  Salon de la Carrosserie (garage Claude Hénault)  
11  9331-71-1354 École Ami Soleil  
12  9432-92-8062 Dépanneur Émery  
13  9331-65-1809  Biscuits Meilleur Chef  
14  8840-53-8698 Auberge du Vieux Moulin  
15  9528-65-7560  Publication Éric  
16  9431-08-1877 9282-6940 Québec inc. pharmacie  
17  9632-05-1297 Produits Forestiers Lachance  
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ARTICLE 7 CERTIFICAT D’OCCUPATION COURT TERME  
 

Tout propriétaire désirant offrir des activités de location court terme au sens prévu par la 
Corporation de l'industrie touristique du Québec doit détenir un certificat d'occupation émis 
par la Municipalité de Sainte-Émélie-de-l’Énergie. Ce certificat est facturé annuellement à 
tous les immeubles qui ont un code d’utilisation 5834. Le frais d’occupation est payable 
par le propriétaire de l’immeuble. Dans le cas d’une vente, le nouveau propriétaire devra 
payer le frais pour le certificat d’occupation. Le montant annuel pour ce certificat est de 
750$.  
 

 
ARTICLE 8 TAXE POUR LES SERVICES DE SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
Une taxe pour rembourser les frais annuels de la Sureté du Québec et du service de 
prévention des incendies sera prélevée annuellement sur tous les immeubles du territoire. 
Le montant sera réparti selon les modalités suivantes :  

 
-1/2 du montant annuel pour les terrains non construits  
 
-Plein montant annuel pour les terrains construits   

 
Le montant de cette taxe s’élève à 620 826$ pour 2024.  
 
 
ARTICLE 9 TAXE POUR LE FINACEMENT DE CONNEXION MATAWINIE  
 
Considérant que des dépenses ont été effectuées par la MRC pour déployer le réseau de 
connexion Matawinie. Il est proposé de prélever une taxe de 19.80 $ à tous les immeubles 
résidentiel et commercial.  
 
 
ARTICLE 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
____________________                                  ____________________ 
Jean-Pierre Vézina                                            Mathieu Robillard 
Maire suppléant                                                 Directeur Général 
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 5.4 Avis de motion - règlement 01RG-0124 - Règlement sur la régie interne des séances 
du conseil municipal 

  
Jean-Pierre Vézina, dépose un avis de motion selon lequel il y aura adoption, lors d’une 
séance subséquente du règlement 01RG-0124 - Règlement sur la régie interne des 
séances du conseil municipal. 
 
 
 
 

  
 5.5 Dépôt de projet de règlement - Règlement 01RG-0124 - Règlement sur la régie 

interne des séances du conseil municipal 
  

CONSIDÉRANT QUE l’article 491 du Code municipal du Québec qui permet au conseil 
d’adopter des règlements pour régir la conduite des débats du conseil municipal et pour 
le maintien de l’ordre durant les séances ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire se doter d’un règlement de régie interne afin de 
maintenir l’ordre et le décorum lors des séances du conseil municipal ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement est composé suite à des demandes des 
citoyens, et à une volonté du conseil municipal ; 
 
En conséquence, sur proposition de Jean-Pierre Vézina, le projet de règlement suivant 
est déposé: 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 01RG-0124 
 

SUR LA RÉGIE INTERNE DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
  
 
 
ARTICLE 1                    PRÉAMBULE 
  
1.1      Le préambule faite parti intégrante du présent règlement. 
 
  
ARTICLE 2                     SÉANCES DU CONSEIL 
  
2.1      Le conseil municipal tient ses séances en la salle du conseil située au 241, rue 
Coutu ou à tout autre endroit sur le territoire de la municipalité que le conseil désigne par 
résolution. 
  
2.2      Les séances ordinaires du conseil sont tenues aux dates et heures fixées au 
calendrier des séances adopté par résolution au plus tard en décembre de chaque année. 
L’avis de convocation doit mentionner qu’il s’agit d’une séance ordinaire. 
  
2.3      Les séances extraordinaires peuvent être convoquées en tout temps par le maire, 
le greffier-trésorier ou par deux membres du conseil en donnant un avis à tous les 
membres du conseil autre que ceux qui la convoquent. L’avis de convocation doit être 
donné au moins deux (2) jours avant le jour fixé pour la tenue de la séance; 
  
2.4      Seules les affaires spécifiées dans l’avis de convocation d’une séance 
extraordinaire sont prises en considération, à moins que tous les membres du conseil 
soient présents et y consentent. 
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2.5      Une séance, qu’elle soit ordinaire ou extraordinaire, débute à la date et à l’heure 
indiquée dans la convocation. 
  
2.6      Une séance se poursuit tant que l’ordre du jour n’est pas épuisé ou tant qu’une 
résolution de suspension ou d’ajournement des travaux n’est pas adoptée par le conseil. 
  
2.7      Les séances du conseil sont publiques. 
 
 
ARTICLE 3                     LA PRÉSIDENCE DES SÉANCES 
 
3.1      Le maire ou en son absence, le maire suppléant, préside toutes les séances du 
conseil. 
  
3.2      En cas d’absence, d’incapacité d’agir ou de vacances du poste de maire et de 
maire suppléant, la première décision du conseil est de nommer un de ses membres pour 
présider la séance. 
  
3.3      Le maire ou la personne qui préside la séance, maintient l’ordre et le décorum 
durant les séances du conseil. Il peut ordonner l’expulsion, de l’endroit où se tient une 
séance, de toute personne qui en trouble l’ordre, qui enfreint les dispositions du présent 
règlement ou qui désobéit à l’une de ces ordonnances. 
  
3.4      Seul le maire ou la personne qui préside la séance, est habileté à accorder un droit 
de parole lors des séances du conseil. 
 
  
ARTICLE 4                               DÉROULEMENT DES SÉANCES DU CONSEIL 
  
4.1      Les délibérations lors de séances doivent y être faites à voix haute et intelligible. 
  
4.2      L’ordre du jour d’une séance est disponible avant la tenue de cette séance. On 
peut en obtenir une copie à l’entrée de la salle du conseil. 
  
4.3      Il est interdit, en tout temps, lors d’une séance du conseil (dès l’entrée dans la salle 
du conseil) : 
  
-          De sacrer ou de blasphémer; 
-          D’insulter toute personne présente dans la salle ou de tenir de tels propos à l’égard 
de toute personne absente; 
-          De poser des gestes ou de tenir des propos haineux, racistes, injurieux, belliqueux, 
impolis, vulgaires ou désobligeants; 
-          D’élever la voix, de menacer, de molester, de bousculer ou de frapper quiconque; 
-          De chanter, de chahuter ou de crier; 
-          De s’exprimer sans en avoir obtenu au préalable l’autorisation; 
-          D’interrompe quelqu’un qui a déjà la parole; 
-          D’entreprendre le débat avec le public; 
-          De faire du bruit susceptible d’entraver le bon déroulement de la séance ou de 
déranger le conseil ou l’assistance. 
  
4.4      Toute personne doit obéir à une ordonnance du maire ou de la personne qui 
préside la séance, ayant trait à l’ordre et au décorum durant les séances du conseil. 
  
4.5      Quiconque ne respecte pas les dispositions précédentes est susceptible 
d’expulsion. 
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ARTICLE 5                     ORDRE DU JOUR 
  
5.1      Le greffier-trésorier fait préparer, pour l’usage des membres du conseil, un projet 
d’ordre du jour de toute séance ordinaire qui doit être transmis aux membres du conseil, 
avec les documents disponibles au plus tard soixante-douze (72) heures à l’avance. Le 
défaut d’accomplissement de cette formalité n’affecte pas la légalité de la séance. 
  
5.2      L’ordre du jour d’une séance ordinaire est complété et modifié, avant son adoption, 
à la demande de tout membre du conseil municipal. 
 
  
ARTICLE 6                     APPAREILS D’ENREGISTREMENT 
  
6.1      L’utilisation d’un appareil d’enregistrement mécanique ou électronique de la voix 
est autorisée durant les séances du conseil municipal à Ia condition que l’utilisation de 
l’appareil soit faite silencieusement et sans d’aucune façon déranger la tenue de la 
séance. 
  
6.2      L’appareil utilisé devra demeurer en la possession physique de son utilisateur, ou 
être déposé sur une table ou sur un espace désigné et identifié à cette fin ; ni l’appareil 
d’enregistrement, ni le micro ou tout autre composant de cet appareil ne devront être 
placés sur la table du conseil devant celle-ci ou à proximité de celle-ci ou à un endroit 
autre que ceux ci-haut indiqués. 
  
ARTICLE 7                     DÉPÔT D’UNE CORRESPONDANCE 
  
7.1    Quiconque désire transmettre au conseil une lettre, une requête, une pétition, un 
rapport ou tout autre document doit le faire parvenir au greffier-trésorier en indiquant son 
nom, le nom de l’organisme qu’il représente, s’il y a lieu et l’adresse où peut être transmise 
toute communication ou réponse. 
  
7.2    Le greffier-trésorier dépose ces documents à la séance qui suit leur réception et 
informe le conseil de la nature et l’origine du document. Le greffier-trésorier peut 
cependant, avec l’autorisation du maire, refuser le dépôt d’un document dont le contenu 
est soit vexatoire ou ne présentant aucun intérêt. 
  
7.3    Nonobstant ce qui précède, le maire ou la personne qui préside la séance, peut 
accepter, lors d’une période de questions ou en cours de séance, le dépôt d’une lettre, 
d’une requête, d’une pétition, d’un rapport ou de tout autre document. 
  
7.4    S’il en est jugé utile ou nécessaire, après avoir été déposés au conseil, les 
communications sont référées au greffier-trésorier pour que le suivi approprié soit 
effectué. 
  
ARTICLE 8                     PÉRIODE DE QUESTION 
  
8.1    Chaque séance du conseil comprend une (1) période de questions d’une durée de 
vingt (20) minutes. Le maire ou la personne présidant la séance peut décider d'augmenter 
le temps qui sera attribué aux questions. 
  
La période de questions apparaît à l’ordre du jour des séances du conseil avant le point 
« Levée de l’assemblée » et aura une durée maximale de vingt (20) minutes.  
  
Cette période peut prendre fin avant l’expiration du temps prévu lorsqu’il n’y a plus de 
questions formulées. 
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8.2    Au moment de la période de questions, toute personne présente et qui désire poser 
une question doit : 
  

1. Donner son nom et son adresse; 
2. S’adresser au maire ou la personne qui préside la séance; 
3. Spécifier à qui s’adresse sa question; 
4. Poser une question brève, précise et non assortie de commentaires; 
5. S’adresser en termes polis et exempt de langage injurieux; 
6. Éviter les longs préambules et se concentrer sur l’essentiel de la question. 

  
8.3    Une seule question et une seule sous-question est autorisée par personne. 
  
          Malgré ce qui précède, toute personne pourra poser une nouvelle question ainsi 
qu’une nouvelle sous-question lorsque toutes les personnes qui désirent poser une 
question l’auront fait et que la durée de la période de questions ne sera pas écoulée. 
  
8.4    Chaque intervenant bénéficie d’une période maximale de cinq (5) minutes pour 
poser une question et une sous-question, après quoi, le maire ou la personne qui préside 
la séance, peut mettre fin à cette intervention. 
  
8.5    Les questions doivent être de nature publique, portées à l’ordre du jour et 
concernées les affaires de la municipalité. Les questions concernant des intérêts privées 
ne sont pas autorisées. 
  
8.6    Lorsqu’une personne intervient sans formuler de question, le maire peut 
l’interrompre et lui demander de poser sa question. 
  
8.7    Le maire, ou la personne qui préside la séance, peut également refuser une question 
ou interrompre et retirer le droit de parole à toute personne qui contrevient au présent 
règlement ou qui formule une question frivole, vexatoire ou de nature à déconsidérer 
l’utilisation de la période de questions. 
  
8.8    Le maire, ou la personne qui préside la séance, peut, à l’expiration du délai prévu 
pour la période de questions, permettre à une personne qui a commencé à poser une 
question de la terminer et au membre du conseil que le maire a désigné d’y répondre. 
  
8.9    Toute question est adressée au maire, ou à la personne qui préside la séance, qui 
peut y répondre immédiatement ou à une séance subséquente, ou encore y répondre par 
écrit. 
  
          Il peut aussi céder la parole à un autre membre du conseil, ou encore à un 
fonctionnaire ou employé de la municipalité, afin que celui-ci réponde à la question ou 
complète sa propre réponse; 
  
8.10  Le membre du conseil désigné par le maire, ou la personne qui préside la séance, 
pour répondre à une question peut y répondre à la même séance ou indiquer à la 
personne qui a posé la question à quel moment et de quelle façon il y répondra. Il peut 
aussi refuser d’y répondre à sa seule discrétion. 
  
          Lorsque le membre choisit d’y répondre par écrit, la personne qui pose la question 
doit fournir au greffier-trésorier ou à son représentant, au cours de la séance où elle est 
posée, son adresse postale et/ou son adresse courriel où elle désire que lui soit expédiée 
la réponse. 
  
8.11  La réponse à une question doit être brève et claire. 
  
8.12  Les membres du conseil s’adressent toujours au maire dans leur réponse aux 
questions. 
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8.13  Aucune question, commentaire, observation, suggestion et/ou dépôt de documents 
ainsi portés à l’attention des membres du conseil ne sera inscrit au procès-verbal de cette 
session, à moins que la majorité des membres du conseil n’en décide autrement dans 
chaque cas, ou à moins que cette intervention ou partie d’intervention ne fasse l’objet 
d’une décision du conseil. 
 
ARTICLE 9                     INFRACTIONS, SANCTIONS ET RECOURS 
  
9.1    Le maire, ou la personne qui préside la séance, est chargée de faire respecter le 
présent règlement. 
9.2    Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement, commet une 
infraction et est passible d’une amende minimale de cinq cent dollars (500$) et maximale 
de mille dollars (1 000$). 
          En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende minimale de mille 
dollars (1 000$) et maximale de deux mille dollars (2 000$). 
          Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent 
règlement, et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les 
délais prescrits sont établis conformément au Code de Procédure pénale du Québec 
(L.R.Q., c. C-25.1).  
          Le greffier-trésorier et le greffier-trésorier adjoint sont autorisés à émettre les 
constats d’infraction en lien avec le présent règlement. 
  
ARTICLE 10                   DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET FINALES 
  
10.1  Aucune disposition du présent règlement ne doit être interprétée de façon à 
restreindre les pouvoirs qui sont accordés par la loi aux membres du conseil municipal. 
  
10.2  Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
  
  
  
  
 
 
 
 

 6. LOISIRS ET CULTURE 
 

028RS-0124 6.1 Programme Entente de partenariat régional et de transformation numérique en 
tourisme (EPRTNT) 

  
CONSIDÉRANT QUE l’offre d’hébergement du parc municipal est limitée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a fait l’acquisition du matricule 9331-59-7717-0-000-
0000 en avril 2022, lot adjacent au parc municipal en développement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment qui s’y trouve est transformable en offre d’hébergement 
de luxe; 
 
CONSIDÉRANT QU'une subvention est disponible pour payer 50 % des frais afférents à 
ce projet jusqu’à concurrence de 90 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QU'un montant de 100 000 $ est déjà prévu dans le plan d’affaires du 
parc municipal pour en faire un hébergement touristique;  
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
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• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie autorise madame Josée 
Fafard à faire les suivis nécessaires en lien avec cette demande de subvention; 
  

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie autorise monsieur 
Mathieu Robillard, directeur général, à signer pour et au nom de la municipalité, 
tout document relatif à cette demande. 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie s'engage à assurer les 
couts d'exploitation pendant cinq (5) ans. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
029RS-0124 6.2 Demande de subvention au programme pêche en herbe de la fondation de la faune 

du Québec - Projet de camp de pêche émélinois 
  

CONSIDÉRANT QUE la pêche est une activité qui peut être pratiquée dans diverse 
pourvoirie de notre région; 
 
CONSIDÉRANT QUE c'est une activité qui pourrait être appréciée des jeunes de notre 
camp de jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE la subvention paie jusqu'à 10.00$ par enfant qui participent à 
l'activité; 
 
Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie autorise Monsieur 
Martin Héroux, maire et Monsieur Mathieu Robillard, directeur général et 
Greffier-trésorier à signer pour et au nom de la Municipalité tous documents 
relatifs à cette demande de subvention et entente en découlant ; 

 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
030RS-0124 6.3 Octroi de contrat pour le développement du dossier de candidature de la 

Municipalité de Sainte-Émélie-de-l'Énergie comme Village-Relais 
  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a procédé à un appel d'offres pour l'embauche d'un 
consultant pour la réalisation d'un dossier de candidature de la municipalité pour 
l'appellation Village-Relais; 
  
CONSIDÉRANT QUE l'ouverture des soumission a eu lieu le 5 décembre 2023 à 9h00; 
  
CONSIDÉRANT QUE sur les trois soumissions reçues, une n'était pas conforme; 
  
CONSIDÉRANT QUE le résultat de l'ouverture des soumission est: 
 

ENTREPRISE MONTANT TAXES EN SUS 
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Il est proposé par Line Racicot-Lapointe 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie octroi le contrat à Punch 
communication au montant de 19 550,00$ plus taxes concernant la réalisation 
d'un dossier de candidature de la municipalité de Sainte-Émélie-de-l'Énergie 
pour l'appellation Village-Relais. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 

Laurent Rheault 31 740,00$ 
Punch Communication 19 550,00$ 

 
 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
 7.1 Rapport du service des incendies 
  

André Tremblay, dépose les rapports du service des incendies du mois de décembre 
2023. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
031RS-0124 7.2 Directeur Service Sécurité Incendie - Interim - Madame Marie-Josée Bellerose 
  

Guillaume Scott, conseiller, se retire pour ce point. 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Marie-Josée Bellerose à assuré le poste de directrice du 
Service de Sécurité Incendie par interim pour les municipalité de Sainte-Émélie-de-
l'Énergie et de Saint-Damien depuis le 22 juin 2023; 
 
Il est proposé par André Tremblay 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie souhaite offrir ses plus 
sincères remerciement à madame Marie-Josée Bellerose pour ses services. 

 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
032RS-0124 7.3 Directeur Service Sécurité Incendie - Interim - Monsieur Matthieu Lasalle 
  

Guillaume Scott, conseiller, se retire pour ce point. 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Matthieu Lasalle à assuré le poste de directeur du 
Service de Sécurité Incendie par interim pour les municipalité de Sainte-Émélie-de-
l'Énergie et de Saint-Damien depuis le 13 novembre 2023; 
 
Il est proposé par André Tremblay 
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Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l'Énergie souhaite offrir ses plus 
sincères remerciement à monsieur Matthieu Lasalle pour ses services. 

 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 
 
 
 
 
 

  
033RS-0124 7.4 Directeur SSI pour les municipalités de Sainte-Émélie-de-l'Énergie et Saint-Damien - 

Embauche de monsieur Jonathan Martel 
  

Guillaume Scott, conseiller, se retire pour ce point. 
 
ATTENDU QUE les Municipalités de Sainte-Émélie-de-l’Énergie et Saint-Damien 
souhaitent assurer la pérennité de leur service incendie respectif ;  
 
ATTENDU QUE la volonté des conseils municipaux des Municipalités de Sainte-Émélie-
de-l'Énergie et de Saint-Damien est de partager un poste de directeur du SSI ;  
 
Il est proposé par André Tremblay 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie autorise l’embauche de 
monsieur Jonathan Martel au poste de directeur du Service Sécurité Incendie 
Sainte-Émélie-de-l’Énergie/Saint-Damien ; 

 
• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie autorise monsieur 

Jonathan Martel à appliquer les règlements 08RG-1018 et 12RG-1220, la Loi 
sur la sécurité incendie (chapitre S-3.4), la Loi sur la sécurité publique (chapitre 
S-2.3) ainsi que le schéma de couverture de risques de la MRC de Matawinie ; 

 
• Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie autorise monsieur 

Jonathan Martel à délivrer des avis et constats d’infraction en application de la 
Loi sur la sécurité incendie (chapitre S-3.4) et la Loi sur la sécurité publique 
(chapitre S-2.3) sur le territoire de Sainte-Émélie-de-l’Énergie et dont 
l’application relève de la municipalité ;  

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

 8. TRANSPORT ROUTIER 
 

 8.1 Rapport du directeur des travaux publics 
  

Julie Poirier, dépose le rapport du directeur des travaux publics du mois de décembre 
2023. 
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Adoptée par les conseillers présents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
034RS-0124 8.2 JS Dumais - Facture no 523 
  

Il est proposé par Julie Poirier 
Et résolu unanimement 
 

• Que le conseil municipal autorise le paiement de la facture no 523 à JS Dumais 
au montant de 6 474.87$ plus taxes concernant des voyages de matériaux et 
des heures de location de camions divers pour des travaux effectués à la plage 
et aux RDD. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

 9. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

 9.1 Rapports d'analyse d'eau 
  

Guillaume Scott, dépose les rapports d’analyse d’eau du mois de décembre 2023. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

 10. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 

 10.1 Rapport de l'inspectrice en bâtiments 
  

Éric Tessier, dépose le rapport de l’inspectrice en bâtiments du mois de décembre 2023. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
035RS-0124 10.2 Corporation des Officiers Municipaux en Bâtiment et en Environnement du Québec 

(COMBEQ) - Adhésion 2024 
  

Il est proposé par Éric Tessier 
Et résolu unanimement 
 

• Sainte-Émélie-de-l’Énergie autorise le paiement de la facture numéro 41104 au 
montant de 380,00 $ plus taxes à la Corporation des Officiers Municipaux en 
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Bâtiment et en Environnement du Québec (COMBEQ) concernant l'adhésion 
2024 de Vanessa Desjardins. 

 
Je, soussigné, certifie sous mon serment d'office qu'il y a des crédits suffisants aux postes 
budgétaires affectés pour les dépenses décrites dans la présente résolution. 
 
Mathieu Robillard 
Directeur général 
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 
 
 

  
036RS-0124 10.3 Usage conditionnel 2023-0477 - Projet intégré récréotouristique - lot 5 842 713 (rue 

Généreux) 
  

CONSIDÉRANT QUE le règlement 02RG-0314 relatif aux usages conditionnels est en 
vigueur ;  
  
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) a analysé la demande lors 
de sa réunion du 15 novembre 2023 ; 
  
CONSIDÉRANT QUE toute personne intéressée a pu se faire entendre relativement à la 
présente demande d’usage conditionnel et que le conseil municipal a reçu une lettre 
d’opposition au projet de la part des résidents du secteur ;  
 
Il est proposé par Éric Tessier 
Et résolu unanimement 
 

•  Que le conseil municipal de Sainte-Émélie-de-l’Énergie refuse la demande 
d’usage conditionnel 2023-0477 pour un projet intégré récréotouristique sur le 
lot 5 842 713 (rue Généreux) pour les motifs suivants :  

 
- Le caractère résidentiel et villageois du secteur ne se prête pas à l’implantation d’un 
projet récréotouristique de location court terme;  
 
- Il existe des projets similaires sur le territoire et il n’est pas démontré dans la demande 
que le projet demandé est complémentaire à l’offre récréotouristique existante et qu’il 
répond à un besoin précis.  
 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
 12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Monsieur Jean-Pierre Vézina, maire suppléant, répond aux questions des citoyens. 
 
Adoptée par les conseillers présents 
 

  
037RS-0124 13. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
  

Il est proposé par Guillaume Scott 
Et résolu unanimement 
 
Que l’assemblée soit levée à 21h22. 
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Adoptée par les conseillers présents 

 
 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre Vézina  Mathieu Robillard 
maire suppléant.  Directeur général 
 
Je, Jean-Pierre Vézina, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du code municipal. 


